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Les orientations prioritaires de la politique culturelle sont définies ci-dessous.  Elles s’appliquent aux 
demandes de soutien des associations qui proposent des projets dans le domaine culturel. Ces 
projets seront examinés par un Comité d’experts qui comprendra, en plus des représentants de la 
Ville, des professionnels dans les différentes disciplines artistiques. L’avis qui sera donné permettra 
d’éclairer les membres de la Commission Culture. 

En dehors de ces orientations, l’attribution de subventions sur des projets culturels présentant un 
intérêt particulier pour le territoire rémois n’est pas exclue. 

Axe 1 – développer et encourager le travail de créa tion, de diffusion et d’action culturelle des 
acteurs culturels locaux 

Objectifs poursuivis :  

- le développement de l’offre culturelle rémoise, 

- la consolidation de l’emploi artistique et culturel sur le territoire rémois, 

- le soutien à l’implantation des compagnies et des artistes sur le territoire rémois, 

- l’irrigation culturelle du territoire et notamment de ses quartiers. 

Axe 2 – Soutien à l’expérimentation et aux artistes  émergents 

Objectifs poursuivis :  

- favoriser l’implantation d’artistes sur le territoire rémois, 

- donner les moyens aux artistes émergents de créer et de diffuser, 

Axe 3 – Développement culturel et éducation artisti que 

Objectifs poursuivis :  

- soutenir des actions culturelles sur le territoire de la Ville de Reims en direction de 
tous les publics afin de contribuer à réduire les inégalités d’accès à l’offre 
culturelle ; 

- favoriser l’accès des plus jeunes aux arts et à la culture, 

- développer les pratiques artistiques en partenariat avec l’Education Nationale  

- proposer une sensibilisation à l’art et à la culture afin de contribuer à réduire les 
inégalités d’accès à l’offre culturelle, 

Axe 4 – Développement des résidences d’artistes 
Objectifs poursuivis :  

- soutenir le dynamisme culturel sur le territoire rémois 

- favoriser l’accueil d’artistes étrangers 

Axe 5 – Animation de l’espace urbain 
Objectifs poursuivis :  

- soutenir des actions visant à animer l’espace urbain 

- développer, animer et créer du lien sur le territoire 


